
Accords bilatéraux et régionaux

Les négociations de libre-échange régional
et bilatéral offrent une autre possibilité
d'accroître l'accès des entreprises canadiennes

aux marchés publics en insérant un chapitre
consacré à cette question dans les accords qui
découlent éventuellement de ces discussions.

Parmi les accords régionaux auxquels le

Canada est partie, c'est 1'ALENA qui a été le

premier à avoir un chapitre portant sur les
marchés publics (le chapitre 10). Le chapitre
sur les marchés publics négocié en 2006 dans

le cadre de l'Accord de libre-échange entre le
Canada et le Chili doit entrer en vigueur en

2008. L'ALE négocié avec le Pérou comprend
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également un chapitre sur les marchés publics.
Enfin, les marchés publics sont au nombre

des dossiers compris dans les négociations

de libre-échange menées avec le Groupe des
quatre de l'Amérique centrale, la CARICOM,

la Colombie, la République dominicaine,

Singapour et la Corée du Sud. La question
des marchés publics sera également abordée

dans le cadre de l'étude sur le partenariat
économique avec l'Union européenne.

Pour plus de détails au sujet des négociations sur

les marchés publics, on consultera avec profit la
page suivante : http://www.international.gc.ca/
trade-agreements-accords-commerciaux/fo/
gp.aspx?lang=fr.
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